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Dinan a reçu le prix 2019 « Zéro Phyto » par le Ministère de la 
Transition Écologique une occasion de féliciter l’ensemble 
des  agents des services techniques de la ville pour qui cette 
démarche éco-responsable a changé la nature de leur travail. 

En février dernier, une équipe d’archéologues de l’INRAP a 
réalisé un diagnostic de la place et des abords de la basilique 
Saint-Sauveur. L’objectif : évaluer le potentiel archéologique en 
amont du futur projet de réaménagement de la place. 

En janvier dernier, la Ville a offert deux beaux spectacles à tous 
les écoliers de la Commune nouvelle de Dinan : un concert 
avec Jean-René pour les maternelles et deux représentations 
du Magic Country Show pour les élèves des écoles élémentaires. 

Le 15 février, les amoureux de philatélie se sont rassemblés 
nombreux pour la naissance du timbre de Dinan-Dinant; Un bel 
hommage au plus vieux jumelage européen avec notamment 
le travail de « Mail-Art » réalisé par la classe de CM2 de la 
Garaye. 

DINAN EN CHIFFRES

78 369 PASSAGERS
ont été séduits, entre sa mise en service (le 1er 

décembre 2018) et la fin du mois de février 2019, 

par le nouveau service de transport gratuit de Dinan 

Agglomération : DINAMO. Un véritable succès ! 

lignes de transport urbain entre la Commune nouvelle de 
Dinan, Lanvallay, Taden et Quévert.

jours sur 7 de service de 7h à 20h.

voyages par ligne.

 pour les usagers. Les élus de Dinan Agglomération ont 
fait le choix de la gratuité du transport urbain. (Ce service 
est financé par « le versement transport » acquitté par les 
entreprises du territoire de plus de 11 salariés).
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Édito

Magazine édité par la Commune nouvelle de Dinan 
Magazine édité par la Commune nouvelle de Dinan – 21, rue du Marchix – BP 44162 22104 Dinan.  
Directeur de la publication : Didier Lechien / Responsable de la publication : Charlotte Hamon / Date de parution : avril 2019 
Imprimeur : Atimco, Allée des Ecotays, 35270 Cobourg / Création graphique, rédaction, mise en page : agence de communication Ilago / Crédits photo : 
Mairie de Dinan, Ilago.

Le printemps approche déjà et Léhon va retrouver les milliers de visiteurs annuels qui viennent flâner, 
aux beaux jours, le long de la Rance et au cœur du fabuleux patrimoine de notre Petite Cité de 
Caractère. L’équipe municipale, fidèle à ses engagements, renforce l’animation de la Ville pour 
que la cité vive toute l’année. Le dynamisme et la force de travail du Conseil Municipal ne faiblissent 
pas !

Cet hiver, le Marché de Noël a encore rencontré un très grand succès. Les 5, 6 et 7 avril prochain, 
l’Abbaye de Léhon accueillera les Journées Européennes des Métiers d’Arts (JEMA). Cette treizième 
édition mettra en avant 10 Meilleurs Ouvriers de France costarmoricains. C’est une occasion unique 
de découvrir en un même lieu, et près de chez vous, une diversité de savoir-faire exceptionnels et 
locaux !

Enfin, je profite de cet édito pour vous inviter à participer à la chasse aux œufs organisée par la 
commune déléguée, le 21 avril prochain, à partir de 11h30 dans les Jardins de l’Abbaye.

Vous trouverez tous les renseignements nécessaires dans ce bulletin.

 

René Degrenne 
Maire délégué de Léhon  
   

 À travers la crise sociale de ces derniers mois, certains de nos concitoyens ont exprimé leur besoin 
d’être pris en compte, reconnus, entendus. Pour répondre à ces attentes, les communes ont un rôle 
essentiel à jouer. Car, au-delà des réformes nombreuses qui ont transformé le paysage local, elles 
demeurent l’espace privilégié de respiration de la démocratie.

Ici, à Dinan, tous les grands projets d’aménagement urbain sont désormais construits en étroite 
concertation avec la population. C’est déjà le cas aujourd’hui pour le projet de réaménagement 
du quartier de la gare. Ce sera le cas, demain, pour la place St-Sauveur, le passage de la Tour de 
l’Horloge ou l’implantation des jeux pour enfants et bien d’autres encore.

Dans les prochaines semaines, les travaux du quartier de la gare entreront dans leur phase 
opérationnelle. Le parvis et la rue Deroyer seront à terme, entièrement réaménagés, laissant la 
place à des espaces arborés qui privilégieront la qualité de l’espace de vie des riverains et des 
usagers. 

Un autre projet majeur touche à son terme : dans quelques mois, en effet, vous pourrez découvrir la 
nouvelle scénographie du château. Ce monument exceptionnel sera un atout majeur pour notre ville et son attractivité.

Mais au-delà de ces deux grands projets, la Ville continue à se mobiliser au quotidien et à investir pour améliorer la qualité de vie de 
tous les habitants de la Commune nouvelle.

Alors que s’éloignent peu à peu les frimas de l’hiver, je vous souhaite de profiter pleinement de ce printemps à Dinan-Léhon et des 
nombreuses manifestations qui l’égaieront.

Didier LECHIEN
Maire de Dinan  

voyages par ligne.
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 LA MER COMMENCE ICI ! 
À Dinan, les eaux de pluie se jettent dans la Rance … et dans la 
mer. Tout ce que nous jetons dans les avaloirs : mégots, déjections 
canines et autres déchets polluent. Comme 17 communes de la 
Vallée de la Rance-Côte d’Émeraude, Dinan a décidé de nous 

sensibiliser à ces petits gestes, ces gouttes 
d’eau qui font pourtant les grandes rivières, 
qui préservent notre environnement. Vous 
découvrirez ainsi, aux abords des caniveaux 
du centre-historique, un macaron rappelant 
qu’à nos pieds commence la mer. 22 plaques 
ont été installées. Cette opération de 

sensibilisation sera renforcée, courant 2019, par le déploiement 
dans la Ville de cendriers et de nouveaux distributeurs de sacs à 

déjections canines.

 PLUS DE PANNEAUX POUR UNE MEILLEURE INFORMATION
Depuis le début de l’année, de nouveaux panneaux 
d’informations ont pris place en ville. 24 panneaux de 2m², au 
lieu des 16 précédents, sont dédiés en partie à l’information 
municipale. Ils sont répartis équitablement dans la Ville et, 
notamment, dans le quartier de l’Europe qui n’en bénéficiait 
pas. Un grand « plus » pour les associations, qui elles, bénéficient 
de panneaux implantés aux endroits stratégiques de la Ville 
pour relayer leurs actualités. Et pour une plus grande réactivité, 
les informations pratiques liées à l’actualité municipale sont 
désormais diffusées sur des panneaux numériques : le plus grand 
d’entre eux a été installé place Duclos et deux autres sont 
positionnés places Duguesclin et Saint-Jean. Un quatrième sera 

installé sur le parvis de la Gare lors de son réaménagement. 

 UN TIMBRE POUR CÉLÉBRER L’UN DES PLUS ANCIENS 
JUMELAGES EUROPÉENS ! 
Ils sont venus nombreux le 15 février dernier, pour cette 
exclusivité mondiale. Et parfois même de loin, comme Bernard 
et Geneviève, venus tout spécialement d’Angers pour avoir 
le plaisir d’avoir l’oblitération spéciale « premier jour » sur leur 
timbre Dinan-Dinant !  Pour Lionel Crusson, Président du Club 
Philatéliste dinannais, c’est l’aboutissement d’un long travail. 
C’est également le signe d’une amitié toujours aussi forte entre 
les deux Dinan(t), la Bretonne et la Wallone, jumelées depuis 66 
ans ! Créé par André Lavergne, graveur illustrateur, ce timbre a 

été édité à 600 000 exemplaires. 

 NATURES EN VILLES
Pour sa 5e édition du 17 au 19 mai 2019, les villes de Dinan et 
de Lanvallay vous proposent de venir profiter de la nature 
en ville. Cette manifestation prend de l’envergure grâce à 
l’implantation d’un « village nature » au Jardin Anglais. De 
nombreuses animations vous attendent : une chasse au trésor 
« Protégeons les eaux pluviales », du kamishibai (« théâtre de 
papier » en japonais) et bien d’autres surprises !

 GOÉLANDS
Une nouvelle opération de stérilisation des œufs, seule 
« protocole » disponible pour réguler la population de cette 
espèce protégée, est en cours. Tout habitant connaissant 
des nuisances est invité à contacter le service Attractivité et 
Développement Durable. Tél : 02 96 39 22 43.

 COLLECTE DES DÉCHETS VERTS 
Reprise à partir du lundi 8 avril jusqu’au 21 octobre 2019. 
Informations : service Attractivité et Développement Durable.  
Tél : 02 96 39 22 43. 
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Bienvenue à : 
Apolline Le Quintrec et Hina Le Roux.

Félicitations aux jeunes mariés : 
Julien Guilbert et Amélie Bellom ; Cleir 
Zuliani et Camille Hubert-Hugoud ; 
Hicham Bouchafa et Gaëlle Hamon. 

La violoniste Véronique Daverio est décédée, mardi 26 février dernier, à l’âge de 
60 ans. Cette virtuose, s’est produite dans le monde entier. Passionnée de musique 
classique et avec l’envie de la rendre accessible au plus large public, elle a créé, en 
2009, le festival « Été musical à Dinan ». Didier Lechien, Maire de Dinan, a salué « cette 
grande musicienne, passionnée, attachante et exigeante qui a profondément mar-
qué la vie culturelle de la Ville. » Pour lui rendre hommage, dès la prochaine édition, le 
Festival portera son nom : « Festival de musique classique Véronique Daverio. »

Les travaux du quotidien pour améliorer notre cadre de vie :

-  Mars / avril 2019 :  poursuite des travaux d’aménagement 
de la rue Saint Malo (entre la rue Lecomte de l’Isle et le 
Boulevard Flaud). 
- Mai 2019 :  Aménagement d’une placette au Clos Gastel. 
- Avril 2019 :  Réfection en enrobés du parking  de l’Hôtel de 
Ville.  
- Juillet 2019 :   Aménagement de l’Avenue Saint-Esprit. 

TRAVAUX DE VOIRIE

En bref



À la demande de Didier Lechien, Maire de la Commune 
nouvelle de Dinan, les services municipaux se sont mobilisés 
pour organiser le grand débat national pour que chaque 
Dinannais(e) puisse s’exprimer. 

Du 15 janvier au 1er mars, vous avez été nombreux à participer 
à ce débat par une expression écrite ou orale avec :

-    180 pages recueillies dans les cahiers de doléances

- 150 contributions avec le totem itinérant, construit 
spécialement par les services municipaux

-    environ 200 participants aux 4 ateliers-débats

Élisabeth Louazel, et Charlotte Pierron de l’Atelier du 5 Bis, en 
charge de la coordination du « grand débat national », ont 
pu constater « la richesse des échanges où le respect de 
chacun primait. Loin d’une simple addition de réclamations 
personnelles, c’est l’intérêt général qui a toujours été défendu 
par l’ensemble des participants. Nous avons eu le sentiment 
d’un enrichissement mutuel des participants et avons été 
heureuses d’accueillir des habitants peu habitués aux réunions 
publiques. Ce débat nous a convaincu que les Dinannais 
sont très intéressés par la vie de leur cité, qu’ils ont envie de 
s’exprimer, et d’être force de propositions ». Ce qu’ils sont 
assurément !

Toutes les contributions que vous avez fournies, ont été 
transmises aux organisateurs nationaux du grand débat pour 
que l’expression de chacun(e) soit prise en compte.

LE GRAND DÉBAT NATIONAL

Les délibérations du Conseil Municipal du 19 décembre 2018 : Le Budget 2019 a été adopté. Retrouvez toutes les informations le 
concernant dans le supplément joint à ce journal.

Les délibérations du Conseil Municipal du 26 février 2019
Acquisition foncière : La Ville souhaite acheter un terrain, non bâti, de 7 500 m2 à la société Sameto pour un montant de 40 000 €. 
Situé à proximité du stade Maurice Benoist et contigu au site de la future piscine communautaire, ce terrain pourrait répondre, dans 
les années à venir, aux besoins accrus de stationnement dans le secteur.

Dinan, labellisée « Ville et Métiers d’arts » : Avec près de 60 créateurs exerçant dans notre ville ainsi que le succès des journées 
européennes des métiers d’art, le festival des créateurs de mode, et les expositions de la maison du Gouverneur ou de l’Abbaye 
de Léhon, Dinan a des atouts indéniables pour obtenir ce label. Être « Ville et Métiers d’arts », permet de bénéficier des conseils de 
spécialistes, d’un centre de ressource, d’outils de de promotion (réseaux sociaux, reportages TV, partenariats …).

Des nouveaux horaires et services à la Bibliothèque municipale : Vous avez été plus de 1 000 personnes à répondre au sondage 
concernant l’extension des horaires de la Bibliothèque. Merci à vous ! Ces contributions seront prises en compte pour la préparation 
de la nouvelle grille horaire de la Bibliothèque, attendue pour la rentrée de septembre. D’ici là, des automates de prêts seront installés 
en libre-service et l’accueil réaménagé. Le coût de ces travaux est de 115 000 €, subventionnés à hauteur de 70 % par la DRAC.

300 000 € pour favoriser les déplacements doux : Faire plus de place aux vélos, c’est l’ambition de la Municipalité qui a décidé de 
mettre en place un plan d’action 2019 / 2023 « Déplacement doux » pour AMÉNAGER (plus de pistes cyclables, de parkings vélos…) / 
COMMUNIQUER (une signalétique vélos, animations …) / DÉVELOPPER LES SERVICES (itinéraires vélos, location de vélos électriques…).

Nous reviendrons plus en détails sur les aménagements de la Bibliothèque et sur le plan « Déplacement doux » dans le Mag’ de juillet.

Les prochains conseils municipaux (séances publiques - dates prévisionnelles) : 

Mardi 4 juin à 20 h – Salle du conseil de Dinan Agglomération (8 bd Simone Veil)  
Mardi 2 juillet à 20 h – Salle du conseil de Dinan Agglomération (8 bd Simone Veil)

LES DÉLIBÉRATIONS

Contact mairie :  Accueil Hôtel de Ville - 02 96 39 22 43 / Accueil Mairie déléguée de Léhon - 02 96 87 40 40

Atelier « fiscalité » organisé par table de 10 personnes au Clos Gastel
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Le Château des ducs de Bretagne
prépare sa mise en scène

Découvrez le Château en immersion comme si vous étiez Jean IV, duc de Bretagne (1339-1399). 

Monument emblématique de Dinan, le Château médiéval, si imposant et incontournable, est pourtant 
bien méconnu. En effet, depuis 1908, il n’était que la « coquille » protégeant les collections d’art popu-
laire du Musée. Aujourd’hui, il revient sur le devant de la scène pour un one-man show qui, à n’en pas 
douter, vous séduira. 

L’ORIGINE DU PROJET

Face à l’érosion constante de sa fréquentation, jusqu’à seulement 19 000 visiteurs en 2013, la Munici-
palité a impulsé l’électrochoc nécessaire au réveil du Château. Au-delà des 1,45 M€ d’investissements 
consacrés à ce projet phare (n’oublions pas qu’1 € dépensé pour le patrimoine et la culture génère  
18 € de retombées économiques), c’est un choix stratégique qui a été formulé : celui de ne plus mé-
langer le concept du « Château » et du « Musée ». Une démarche forte qui a conclu à déménager, dès 
2017, les collections d’arts populaires vers un lieu de conservation adapté, et de laisser vivre par lui-même 
le Château, son architecture et ses histoires. Pari gagnant, car avant même de débuter les travaux de 
rénovation, la fréquentation a grimpé en flèche avec 41 000 visiteurs en l’espace de 9 mois (d’avril à 
décembre 2017). 

LA TOUR COËTQUEN DÉDIÉE À L’ART DE LA GUERRE 

En juin 2018, l’objectif de redonner vie au Château et aux usages du 14e siècle a pris corps avec l’ou-
verture au public de la Tour Coëtquen dans une configuration « guerrière » de tour d’artillerie militaire. 
Une immersion dans la vie des chevaliers qui propose, par exemple, aux petits et aux grands de revêtir 
un heaume, de sentir son poids, sa chaleur, et l’étroitesse du champ visuel. Vous ne regarderez plus les 
combats de chevaliers de la même manière après cette expérience !

Un succès avec, de juin à octobre 2018, une fréquentation, en seulement 4 mois, équivalente à l’année 
2017.

L’EXIGENCE SCIENTIFIQUE ET DES ARCHIVES INÉDITES

Vous faire vivre, d’une manière interactive et ludique, la vie quotidienne des seigneurs et paysans du 14e 

siècle, a nécessité une recherche scientifique de longue durée. Simon Guinebaud et Thibault Bruneau 
du service Patrimoines, ont réalisé un travail de fourmi qui a permis de retrouver des archives inédites, per-
mettant de mieux comprendre la vie médiévale, comme la liste de courses de Jean IV (saumons, pain, 
épices, vin de Gascogne…) pour son séjour en 1385. « C’est toute une communauté scientifique qui a 
redécouvert la richesse architecturale du Château de Dinan, et notamment Jean Mesqui, castellologue 
internationalement reconnu », souligne Simon Guinebaud, directeur du service patrimoines. 

Ouverture au public : 10 juin 2019

Visite du Château :
- Plein tarif : 6,5 €
- Tarif réduit : 3,5 €

Visites guidées :
(tarif inclus dans le billet 
d’entrée du château) : Tous 
les jours de juin à septembre

OBJECTIF 
100 000

VISITEURS
PAR AN ! 

Dossier
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PLUS DE LUMIÈRE ET DE VOLUME

Pour ceux qui l’ont déjà visité, attendez-vous à une surprise de 
taille en franchissant les portes du Château. En effet, au Moyen-
Âge les murs intérieurs ne laissaient pas voir les sombres pierres 
en granit que vous connaissez. Ils étaient recouverts de chaux et 
certainement peints. Faute de preuves archéologiques, le choix 
s’est tourné vers un parement blanc qui apporte une luminosité 
importante et donne aux salles un volume considérable. 

DES ENLUMINURES ET DU « MOBILIER FANTÔME » POUR VOUS 
GUIDER

Comment faire comprendre, intuitivement, l’usage d’une 
pièce au visiteur ? C’est une des questions essentielles à 
laquelle le scénographe, Pierre Combes, a répondu à l’aide 
de fils rouges guidant la visite. Des reproductions d’enluminures 
« grand format » présentent des scènes de la vie comme un 
banquet avec ses invités et ménestrels mais aussi des moments 
plus intimes. « C’est une manière de redonner l’esprit du décor 
peint des murs, sans fautes historiques ni surinterprétations », 
précise Simon Guinebaud. Autre innovation, inédite, celle de 
la création de meubles fantômes. Ne cherchez pas d’esprits 
malveillants cachés derrière cette appellation ! Toujours dans 
le souci de vérité historique, les concepteurs ont choisi de ne 
pas faire de copies (peu de mobiliers datant du 14e siècle sont 
disponibles et, donc, extrêmement chers à l’acquisition) mais 
de présenter un meuble symbolisant l’usage d’une pièce (un lit 
à baldaquin ou le trône ducal) dont le design correspond aux 
traces historiques certifiées, dans une matière qui ne trompe 
pas sur son époque : le métal brut. Cette touche de modernité 
est en harmonie avec le décorum.

TOUS VOS SENS SONT SOLLICITÉS ! 

L’odeur / le goût : Dans la cuisine, grâce à la liste de courses 
de Jean IV, vous aurez comme mission de reconstituer une 
recette made in France du 14e siècle dont les épices étaient 
un ingrédient incontournable. Avec une boîte à odeur, vous 
en découvrirez toutes les saveurs et vous en aurez l’eau à la 
bouche !

L’ouïe : Fait divers au Moyen-âge – Attention histoire vraie ! 
Un vassal de Jean IV est assassiné. Qui a commandité ce 
meurtre, la veuve un peu trop joyeuse de se remarier si vite 
avec un seigneur voisin, ou le frère qui récupère un héritage  
inespéré ? À l’écoute des minutes du procès qui ont été 
retrouvées,  documents inédits, vous pourrez désigner votre 
coupable ! Jean IV lui, a tranché, pas de tête, mais pour le 
jugement de Dieu … 

Le toucher : L’ensemble du Château vous propose de 
nombreuses manipulations : tirs virtuels à l’hacquebute,   
essayage d’armures… Vous découvrirez également le 
raffinement de la mode médiévale en caressant des 
échantillons de fourrures, de soies ou de brocarts dans le  
« dressing » de princesses.

La vue : Quelle soit panoramique du haut de la terrasse de la 
Tour ducale, ou focalisée sur les détails de sculptures mis en 
valeur par un éclairage complétement repensé … il est une 
certitude : le Château vous en mettra plein la vue. 

BUDGET DU PROJET CHÂTEAU :

1 456 000 € HT comprenant la restauration, la mise aux 
normes « sécurité et accessibilité » du monument ainsi que la 
scénographie et la construction du bâtiment d’accueil qui, 
lui, sera réalisé fin 2019. 

Les subventions (État / Région Bretagne / Département des 
Côtes d’Armor) de 707 000 € soit 48,5 % du projet. 



Commune Nouvelle de D inan -  AVR I L 20198#

Dinan at t ract i f

TER BREIZHGO  : deux directs tous les jours 
entre  Dinan et Rennes !

Dinan gagne en attractivité avec un trajet quotidien d’une 
heure et sept minutes vers Rennes, sans changement à Dol-
de-Bretagne.

Depuis le 15 janvier dernier, un TER BREIZHGO direct relie la 
gare de Dinan à celle de Rennes. Une excellente nouvelle 
pour l’attractivité de notre ville. Auparavant, les trajets Dinan-
Rennes faisaient systématiquement l’objet d’un changement à 
Dol-de-Bretagne. Aujourd’hui, ce direct vers Rennes, même s’il 
s’arrête toujours prendre des passagers à Dol-de-Bretagne et à 
Pontchaillou, vous fait gagner plus de 30 minutes de trajet et, 
surtout, un confort indéniable ! 

Autre bonne nouvelle, la Région Bretagne et les collectivités 
bretonnes, ont signé, vendredi 8 février dernier, avec l’État, le  
« Pacte d’accessibilité et de mobilité » qui liste 18 engagements 
pour améliorer l’accessibilité de la région. Un des engagements 
concerne directement Dinan, avec le soutien financier de l’État 
pour la rénovation de la ligne Dol-Dinan-Lamballe. Ce chantier 
débutera en 2020 et quelques minutes précieuses seront à 
nouveau gagnées sur ce trajet : près de 7 minutes de moins, 
pour atteindre un trajet d’une heure pile !

Avec la LGV, Rennes n’est plus qu’à 1h27 minutes de Paris 
en train avec 15 trajets quotidiens. Aujourd’hui, Dinan se 
retrouve donc à 2h40 de Paris !

UN ALLER-RETOUR DINAN-RENNES DU LUNDI AU VENDREDI 

- Départ à 6h56 de Dinan / arrivée à 8h07 à Rennes 
- Départ à 16h56 de Rennes / arrivée à 18h01 

Prix du billet : 15,70 € le trajet sans abonnement.  
Pour les + de 26 ans : 1,74 € / par jour (calcul réalisé à partir d’un 
abonnement annuel à 139,20 € à raison de 2 voyages / jour pendant  
20 jours / mois et prime employeur déduite).

Place à la lecture
La Ville favorise l’accès à la lecture publique pour les jeunes 
et les personnes en difficultés sociales

Afin de garantir un égal accès à l’information et à la culture à 
toutes et tous, quelles que soient ses ressources financières ou 
ses conditions de vie, et de favoriser un large accès à la lecture 

publique pour la jeunesse, la Bibliothèque 
municipale de Dinan propose depuis le 1er 

janvier 2019 de nouveaux tarifs.

Forte du succès de l’expérimentation 
de la gratuité pour les élèves des écoles 
primaires de Dinan, instaurée depuis 2016, 
la Bibliothèque l’a étendue, depuis le 1er 
janvier dernier, à tous les jeunes de 0 à 18 
ans résidant ou étant scolarisés à Dinan. La 
gratuité est aussi effective pour les personnes 

dont les revenus rendent difficile, voire impossible, une adhésion 
payante (personnes en recherche d’emploi, bénéficiaires des 
minimas sociaux et des aides du CCAS, personnes demandeuses 
d’asile).

L’inscription est également gratuite pour les classes de Dinan 
de la maternelle au lycée, et pour les groupes de structures 
sociales et éducatives de Dinan. 

De manière générale, l’accès à la Bibliothèque est libre et 
gratuit pour toutes et tous, pour venir consulter la presse, utiliser 
les ordinateurs, lire une bande dessinée, travailler sur place, lire 
un livre à ses enfants, écouter de la musique, ou encore assister 
aux nombreuses actions culturelles proposées toute l’année. 
Seul l’abonnement permettant d’emprunter des documents à 
domicile nécessite une inscription qui peut être payante.

300 ÉLÈVES 
SUPPLÉMENTAIRES 
INSCRITS DEPUIS 

L’EXPÉRIMENTATION, 
EN 2016, DE LA 

GRATUITÉ ! 

LA BIBLIOTHÈQUE PROPOSE  
PLUS DE GRATUITÉ ! 

RETROUVEZ TOUTES LES INFORMATIONS, ANIMATIONS ET 

PROGRAMMATION CULTURELLE DE LA BIBLIOTHÈQUE SUR : 

www.bm.dinan.fr



TER BREIZHGO  : deux directs tous les jours 
entre  Dinan et Rennes !

Les Journées Européennes des Métiers d’Art (JEMA)

La 13e édition de JEMA met à l’honneur les Meilleurs Ouvriers de France

L’Abbaye de Léhon accueille les 5, 6 et 7 avril, ce rendez-vous incontournable des amoureux des beaux ouvrages. Tout un week-
end pour découvrir, en famille ou entre amis, les démonstrations d’une trentaine d’artisans d’art : céramiste, joaillier, vannier, verrier, 
modéliste, sculpteur, tourneur sur bois, sérigraphe, marqueteur …  

À l’occasion des 90 ans des « MOF », une dizaine des Meilleurs Ouvriers de France costarmoricains (verrier d’art, dentellière, tailleur 
de pierre, serrurier, marqueteur, couvreur…) proposent des démonstrations du savoir-faire d’excellence de leur artisanat.

Essayez-vous à la création d’impression en sérigraphie !

L’Atelier du Bourg vous propose de participer à ses ateliers pédagogiques. Découvrez leurs créations originales et contemporaines : 
www.atelierdubourg.fr. 

ENTRÉE GRATUITE – Vendredi 5 avril : de 14h à 18h – Samedi 5 & Dimanche 6 : de 10h à 18h

Le Festival International des Créateurs de Mode de Dinan

L’EXCELLENCE 
DU SAVOIR-FAIRE 
DES MEILLEURS 
OUVRIERS DE 
FRANCE À 
L’HONNEUR ! 

Dinan et ses commerçants font place à la mode les 12, 13 
et 14 avril prochain.

Vous connaissez le principe du Festival, découvrir sur 3 jours, 12 
créateurs concourant dans 3 catégories : Homme, Femme et 
cette année, « l’Active Wear » à la place de la lingerie.

Pour la première fois, les commerçants de Dinan ouvrent leurs 
portes et leurs vitrines aux créateurs de mode. Un parcours des 
12 commerces partenaires vous est proposé en mode « lèche-
vitrine » interactif. Vous pourrez « liker » les tenues exposées et 
le créateur le plus apprécié des réseaux sociaux recevra le  
« prix Dinan Territoire Commerçant / Grand Public », nouveau 
prix de la grande cérémonie du Festival. 

Autre nouveauté : La boutique connectée du futur par le 
Centre Européen des Textiles Innovants (CETI) ! Installée en 
centre-ville, elle vous proposera de découvrir les outils virtuels 
d’aide à l’achat. Une boutique virtuelle mais aux vêtements bien 
réels qui sont, Sophie Le Borne, de Dinan Territoire Commerçant, 
l’assure, « tous issus des commerces locaux ! ». 

Un défilé supplémentaire le dimanche

Outre les traditionnels défilés organisés au Théâtre des Jacobins 
(Attention, ne loupez pas le défilé « Haute-Couture » d’une star 
montante, Alin Le Kal !) et sur les places historiques de Dinan 
le samedi après-midi, un défilé supplémentaire sera organisé 
dimanche après-midi. 

Retrouvez le programme complet sur www.festivaldemode.fr

Les 12 commerces participants au parcours « Like » :  
Le 1 de la place, Canara, Promise, Devred, Carpe Diem, 

Déco Dinan, Mick & Sand, Toutes les Lolitas, Christelle 

Mesnage Immobilier, A l’aise Breizh, Bessec, A L’infini.

AVEC LE PARCOURS « LIKE » 
LE PUBLIC DEVIENT JURY

Créateurs  d’ar t

Une édition riche en nouveautés sous le regard de sa Présidente 
d’Honneur, Chantal Thomass et les créations de Alin Le Kal.
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Le parvis de la gare se transforme 

L’ensemble du projet Gare, c’est 11 hectares (plus de 15 
terrains de football) redonnés, à terme, aux Dinannais. 
La première phase de travaux débute actuellement. Elle 
concerne la zone « Gare Sud » et s’étend sur 3 hectares. 
L’objectif est de créer un véritable pôle multimodal sécurisé, 
tout en rendant de l’espace public aux citoyens.

Un projet concerté 

La réflexion engagée par la Municipalité en 2015 pour 
redynamiser ce quartier emblématique de la Ville, va rentrer 
dans sa phase opérationnelle. Après les réunions publiques, 
les ateliers citoyens, « le Chantier des Idées », les concertations 
avec les riverains et habitants (qui ont apporté de nombreuses 
contributions au projet) s’achèvent. La dernière en date, 
le 6 février dernier, a permis de valider les équipements qui 
agrémenteront le mail.

Les travaux débutent 

À partir du mois d’avril 2019, les travaux des espaces publics 
depuis la rue Carnot jusqu’à la rue Deroyer (400 mètres) 
débutent avec le réaménagement de l’espace situé devant la 
gare. Les travaux se concentreront, d’avril à juin, sur la place du 
11 Novembre 1918, puis le haut de la rue du Capitaine Hesry, le 
parvis Gare, la rue Deroyer et la gare routière.

Les travaux seront interrompus à partir du mois de novembre 
2019, et devraient reprendre au mois d’avril 2020. La « Gare Sud » 
offrira son nouveau visage en octobre 2020. 

Une communication au plus près de la population

Consciente des désagréments que vont générer ces importants 
chantiers, essentiels pour l’attractivité et l’amélioration du cadre 
de vie de la Commune nouvelle de Dinan, la Municipalité a mis 
en place une communication spécifique avec l’organisation 
d’une réunion publique, ainsi que l’installation « in situ » d’un lieu 
d’information avec des permanences régulières pour répondre 
à l’ensemble des questions des Dinannais(es).

Le projet accueillera : 

• Un long cours piéton arboré (une centaine d’arbres d’essences 
locales : chênes, frênes, charmes, sorbiers, noisetiers...) 

• Un pôle d’échange multimodal qui favorisera tous les modes 
de déplacements (voitures, bus, pistes cyclables, parkings vélos 
et voitures, dépose-minute, stationnement taxi, piétons, et 
personnes à mobilité réduite).

• 149 places de stationnement gratuit et 34 payantes

• Un vaste auvent de 300m² avec des sanitaires pour l’accueil 
d’animations de quartier.

• La Gare comme « Monument Historique » sera valorisée et ses 
façades et blasons seront éclairés.

• Le parvis de la gare, les trottoirs de la rue Deroyer et l’accès 
aux commerces seront réaménagés et équipés de mobilier 
urbain pour un meilleur confort. 

 

LES TRAVAUX DÉBUTENT !

Projets  urbains

Budget du réaménagement de la « Gare Sud » 
2 260 000 €

Avec les subventions de : 
-    364 569 € de l’État (Contrat Ruralité) 
-    183 333 € de l’Europe (FEDER) 
-    172 500 € de la Région Bretagne 



Édifiée sur un promontoire, enclavée entre deux 
vallées avec d’importants dénivelés, Dinan est 
une ville avec de fortes contraintes naturelles. 
La voiture est un mode de déplacement 
particulièrement utilisé dans notre centre urbain 
par habitude, mais aussi et surtout par nécessité. 
La part modale de la voiture, tout comme le 
taux de motorisation des ménages, sont en 
conséquence très élevés pour une ville de notre 
taille.

Le constat est national, dans les franges urbaines, 
l’utilisation de la voiture continue de s’amplifier, 
tout comme les distances parcourues et le temps 
passé à se déplacer. Nous le savons tous, il est 
difficile de changer nos habitudes. Il convient 
d’accompagner et d’encourager les initiatives 
des habitants et d’inciter les automobilistes à 
laisser leur voiture au garage pour les courts 
trajets. Ainsi, les changements pourront s’opérer 
en douceur avec une planification ambitieuse 
des transports. La marche, le vélo y trouveront 
une place centrale.

Au niveau de l’Agglomération, par l’intermédiaire 
de Didier Lechien, Vice-Président en charge des 
Transports et des Mobilités, notre territoire a fait 
un grand pas en déployant un réseau de bus 

gratuit pour ses usagers : Dinamo ! Son succès 
est incroyable. Il ne tardera pas à atteindre les 
100.000 passagers et nombre de citadins ont 
déjà troqué la voiture contre le bus pour leurs 
trajets quotidiens !

Au niveau de Dinan, le projet Gare est exemplaire 
en la matière. Ce quartier, où les circulations 
douces sont particulièrement complexes à 
mettre en œuvre, va profondément changer 
de visage. Les circulations douces et les modes 
actifs de déplacement seront pris en compte 
pour le plus grand confort des citoyens : un mail 
piéton et cyclable sécurisé permettra d’assurer 
la continuité urbaine entre le centre-ville et le 
quartier de l’Europe. La circulation des véhicules 
y sera apaisée et des services pour les cyclistes 
sont intégrés au projet. Par ailleurs, ce pôle 
multimodal offrira des capacités importantes 
de stationnement gratuit pour les véhicules en 
périphérie immédiate du centre-ville, permettant 
de désengorger la circulation.

Le 26 février dernier, La Commune nouvelle de 
Dinan a adopté une délibération-cadre sur les 
modes actifs de déplacements (marche à pied, 
vélo, trottinette...). Elle fixe un plan pluriannuel 
d’actions en trois volets :

- Aménager l’espace public pour créer des 
conditions favorables à la pratique quotidienne 
du vélo.

- Communiquer pour promouvoir les mobilités 
actives auprès de toute la population : 
organisation d’ateliers vélo, édition « code de la 
rue ».

- Développer des services pour accompagner 
l’essor de nouvelles pratiques de mobilités 
durables : campagnes de marquage Bicycode, 
création de stations de gonflage et de petites 
réparations.

Les changements que nous devons adopter 
sont globaux. Ils doivent parler aux citoyens 
pour s’inscrire dans leur quotidien. Mais ils 
doivent être raisonnés et compréhensibles. 

Anne-Sophie GUILLEMOT

CONSEILLÈRE MUNICIPALE DÉLÉGUÉE en charge 
du Développement Durable, de la Démocratie 
Participative et des Déplacements Doux

Créée en juin 2013, notre association regroupe 
des personnes et des associations sur la 
conviction que le PNR est une chance pour 
le territoire et ses habitants. Elle a pour but de 
réfléchir, informer, participer à l’élaboration et à 
la mise en oeuvre du projet de parc. Elle veut 
donner aux citoyens la possibilité d’exprimer leur 
avis et d’être force de propositions quant à la 
qualité de vie sur le territoire du parc. Elle exerce 
à ce titre une fonction de veille citoyenne aux 
différents stades du projet.

 Elle s’interroge aujourd’hui sur les véritables 
chances d’un débouché positif et considère de 
son devoir d’en informer la population. En effet 
les communautés d’agglomération de  Saint 
Malo et Dinan n’entendraient pas  coordonner 
avec le syndicat mixte de préfiguration du 
parc ( association Cœur Emeraude) les missions 
qui viennent de leur être dévolues par le 
dispositif « Gémapi », dont la gestion des eaux 
fluviales et maritimes, les milieux aquatiques et 
zones humides, ainsi que la biodiversité…des 
thématiques au centre de la charte du PNR.

Un PNR, c’est proposer pour notre territoire 
un développement économique et social 

respectueux du vivant et de l’environnement.

Un PNR, c’est harmoniser les politiques publiques 
sur le territoire et leur donner de la cohérence.

Un PNR, c’est, par exemple, poursuivre 
l’amélioration de la qualité des eaux de nos 
cours d’eau et de la mer, travail engagé depuis 
25 ans.

Une condition impérative pour réussir 
un PNR c’est la «détermination des 
collectivités et établissements  publics de 
coopération intercommunale à fiscalité 
propre (Agglomérations ou communauté de 
communes) dont l’engagement est essentiel 
pour mener à bien le projet» (Art R333-4) et leur 
envie de travailler ensemble au service d’une 
ambition commune pour le territoire du PNR. Ce 
n’est malheureusement pas ce qui est ressenti. 
Pourtant le succès est à portée de main. La 
dynamique est là : à l’origine, 66 communes 
étaient concernées par le projet.

Aujourd’hui, plus de 10 communes ont souhaité 
rejoindre ce beau projet, augmentant d’autant 
le périmètre.

Or, sauf à ce que nous soyons mal informés, 
aucune saisine des conseils communautaires 
pour débattre de ce sujet, aucune information 
officielle des maires, encore moins des citoyens 
n’aurait été opérée par les collectivités 
territoriales en cause.

 Nous aimerions qu’au moment où la Bretagne 
pourrait devenir la première région à voir son 
territoire quasi intégralement couvert par 3 
PNR sous sa coordination, où émergerait le  
« Breiz’h Lab» à l’affiche, et dans un contexte 
où les citoyens expriment leur souhait d’être 
davantage associés aux politiques impactant 
leur vie quotidienne, que notre PNR puisse 
constituer un exemple de « bonnes pratiques » 
pour relever les défis à venir.

Mobilisez-vous pour le PNR en signant la pétition 
change.org/p/soutenez-le-pnr-rance-côte-d-
emeraude 
 
Bruno Bertier. Une Ambition Pour Dinan : 
Christine Laisné , Brunon Bertier, Régis de 
Bellevue.

Depuis plusieurs années, et de manière régulière 
le dossier de l’hôpital de Dinan et de la 
maternité fait la une de l’actualité. 

Pourtant en 2013 le rapprochement sur le 
même site de la clinique privée et de l’hôpital 
public était présenté par les élus de l’époque 
(dont le maire actuel) comme la seule réponse 
garantissant le maintien d’un service public 
hospitalier à Dinan.

On voit ce qu’il en est aujourd’hui. Les 
«cadeaux» faits au privé* n’auront pas suffi à 
régler durablement la situation.

Depuis 2016 l’hôpital de Dinan était intégré 
au Groupement Hospitalier de Territoire avec 
l’hôpital de Saint Malo et celui de Cancale. Or le 
6 novembre 2018 nous apprenons par la presse 
que les maires des trois communes avaient signé 
la veille le processus de fusion entre les trois 
centres hospitaliers pour le 1er janvier 2020. 

Pourtant lors d’un Conseil Municipal le maire 
de Dinan, Président du Conseil de Surveillance 
de l’hôpital, avait refusé de répondre aux 

inquiétudes de l’opposition concernant l’avenir 
de l’hôpital. 

Didier Lechien précise maintenant qu’il a obtenu 
les garanties de l’ARS (Agence Régionale de 
Santé) et du Ministère quant au maintien de la 
maternité ; ajoutant que  sans cela, il n’aurait 
pas acté le processus de fusion. 

Bien entendu aucun document ni déclaration 
officielle ne viennent confirmer cela.

En fait au regard de la politique menée par 
E.Macron -que soutient le maire- l’avenir de la 
maternité et par conséquence des urgences, 
des autres services, et donc de l’hôpital dans son 
ensemble est bien menacé. La fusion constitue 
une réponse uniquement comptable pour faire 
des économies alors même que la politique 
de tarification en vigueur est défavorable aux 
établissements comme Dinan qui accueillent 
par exemple des patients âgés, présentant des 
« poly-pathologies ». 

Dans ce contexte d’incertitude (la responsable 
de la maternité de St Malo demande la 

fermeture de la maternité de Dinan) le 
recrutement de médecins gynéco-obstétriciens 
est difficile et le recours (très couteux) à des 
médecins intérimaires vient aggraver le déficit.

Or un hôpital public de « plein exercice » 
à Dinan (et non un « hôpital de proximité » 
-sans maternité ni urgence- comme le définit 
la ministre Agnès Buzyn) est une nécessité. Il 
participe de l’égalité de l’accès aux soins, de 
l’égalité entre les territoires. Il est aussi, comme 
les autres professions et acteurs de santé, facteur 
de dynamisme et de développement pour les 
centres de villes moyennes. 

C’est pourquoi nous soutenons le personnel 
et les syndicats mobilisés pour le maintien de 
la maternité et de l’hôpital et appelons à la 
vigilance citoyenne sur ce dossier. 

Le groupe Opp! Dinan 
Franck BRAULT, Anne-Cécile BRIEC-LAMÉ, 
Michel FORGET, Stéphanie MISSIR, Olivier 
SÉGARD.

Express ions pol i t iques

L’association des « Amis du  Parc Naturel Régional Vallée de la Rance Côte 
d’Emeraude » s’interroge sur la finalisation du projet de Parc Naturel Régional.

Pour un hôpital de «plein exercice» à Dinan. 

*cf article Médiapart du 26/10/2011 citant un rapport de la Cour des Comptes « sur les rapprochements entre public et privé dans le domaine de la santé »

Mobilités actives
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AVRIL 
 
  3 avril / 18h30 / Au Labo :  
Concert « Cash et Carry », blues rock 
(places limitées – informations : 
lelabo@dinan-agglomeration.fr
02 96 39 47 80) 
 
  5/6/7 avril / Abbaye de Léhon : 
JEMA - entrée gratuite 

  6 avril / de 10h à 17h / rue Victor 
Basch  Bourse aux vêtements 
organisée par l’équipe d’animation de 
l’EHPAD « Le jardin Anglais » 

  7 avril / 17h/ église St-Malo : 
Concert d’orgue anglais – concert de 
soutien pour la rénovation de l’orgue de 
l’église

  12 au 14 avril : Festival International 
des Créateurs de Mode de Dinan 
www.festivaldemode.fr

  15 avril au 31 mai/ Bibliothèque :  
Exposition Girlz Rap au féminin
entrée libre www.bm-dinan.fr  

  10  au 27 avril / Tennis Club de 
Taden Dinan : 
« Open Guindé » À l’affiche: Guy Forget 
Nicolas Mahut / Arnaud Clément / Mickaël 
Llodra – www.openguinde.fr 

  21 avril / 10h à 12h / Chasse aux 
œufs à l’Abbaye de Léhon
Jusqu’à 12 ans pour les enfants de la 
Commune Nouvelle de Dinan
Gratuit – Inscription : Mairie déléguée de 
Léhon : 02 96 87 40 40 

  24 avril / 17h 30 / Bibliothèque : 
Concert « Quartier Latin », folk / Gratuit 

  28 avril / 7h à 18h / Promenade 
des Petits Fossés : Vide grenier organisé 
par Kuzul Yezhou Breizh Diwan Dinan. Tarif 
exposant : 3 € le linéaire. Inscription : 
07 68 73 44 82 videgrenierdiwan@yahoo.fr 

MAI 
  4 mai / 20h30 / Au Labo : 
Conférence et concert «Funky Project» 
informations : lelabo@dinan-agglomeration.fr 
02 96 39 47 80

  5 mai / 14h / Théâtre des Jacobins : 
Thé-Dansant avec l’orchestre « Loïc 
Granville »
informations / réservations : CCAS
02 96 87 17 00

  11 mai / Esplanade de la résistance : 
Fête de l’Europe (stands des jumelages, 
dégustations, animations …)

  14 mai / 20h30 / Théâtre des 
Jacobins Concert « Kimberose, 
Chapter One » (tarif : 20 € / 16 €) Billetterie : 
Théâtre des Jacobins (02 96 87 03 11) / Office 
de Tourisme de Plancoët (0 825 95 01 22)

  17/18/19 mai / 5è édition de 
Natures en Ville www.dinan.fr

  18 mai / place St-Sauveur : Fête de 
la Bretagne - www.fetedelabretagne.bzh

  19 mai / 15 h / Musée Yvonne Jean-
Haffen : promenade musicale proposée par 
la Maison de la Harpe, dans le jardin de La 
Grande Vigne / Gratuit

  25 mai / 11 h / Musée Yvonne 
Jean-Haffen : Conférence de Denise 
Delouche sur les représentations de  
Saint-Yves par Mathurin Méheut / Gratuit

  25 mai à 14h – Rallye nordique de la 
Rance www.rance-jogging.com

JUIN 
  4 juin à 20h30 / Théâtre des Jacobins 
: Du Désir d’Horizons, Danse (tarifs : 26 € 
/ 21 €) Billetterie : Théâtre des Jacobins  
(02 96 87 03 11) / Office de Tourisme de 
Plancoët  (0 825 95 01 22)

  5 juin de 10h à 17h / Parvis de la 
Fraternité / Théâtre des Jacobins : 
Danse et arts du Cirque, scène ouverte 
Entrée Libre – 14h : Création d’une chorégraphie 
de Guillaume Payen Ascone – « Près de 500 collégiens, 
lycéens et étudiants de l’ouest présentent sur deux 
scènes, en continu, leurs chorégraphies en danse et 
arts du cirque. »

   9 / 10 juin : « Le Trophée d’Armor », le 
défi de la Rance 
www.dinan-natation-sauvetage.bzh

  12 juin à 19h19 / Le Labo : concert 
de l’Atelier Chansons « Lili et Gaston »

  14 / 15 et 16 juin / Journées 
Nationales de l’Archéologie : visites et 
ateliers proposés par le service Patrimoines 
renseignements : 02 96 87 40 49

  15/16 juin : « Un Enfant dans la ville »
www.enfantdanslaville.com
 
  18 au 21 juin : EN-CHANTÉS, Chœur 
participatif : Vous chantez seul sous la douche 
mais vous rêvez de partager la scène, porté par un 
chœur de 100 voix ? En-chantés ! 4 répétitions et 2 
concerts, l’occasion d’une aventure unique. Venez 
rejoindre le chœur du Kiosque pour un concert 
participatif exceptionnel ! 
Renseignements et inscriptions
c.keuer@dinan-agglomeration.fr
02 96 39 97 19
www.dinan-agglomeration.fr

www.dinan.fr - www.mairie-lehon.fr @villededinanVille de Dinan

RETROUVEZ L’AGENDA COMPLET
sur le site de la ville : www.dinan.fr

PROCHAIN BULLETIN MUNICIPAL 
J U I L L E T  2 0 1 9

LES TÊTES D’AFFICHE DE FÊTE DE LA 
MUSIQUE 21 JUIN 2019 : 
JASON MIST / SKYSOPHONIK / BRIGAND 

MUSÉE YVONNE JEAN-HAFFEN
 « JE VOUS LE DESSINE PAR LA 
POSTE, LETTRES DE MATHURIN 

MÉHEUT À YVONNE JEAN-HAFFEN »

Exposition présentée du 18 
mai au 29 septembre 2019

Ouvert tous les jours de  
14h00 à 18h30 

(Gratuit – 8 ans ; réduit :  
2,50 € ; plein : 4,50 €)  

Informations : 02 96 87 35 41  
ou 02 96 87 90 80

« À vous de jouer ! » : 
candidatez avant le 7 avril 
auprès du service Culture 
(culture@dinan.fr /  
02 96 87 40 65)

1930, ganache sur papier coll. ville de Dinan 
Musée Yvonne Jean-Haffen - ADAGP, Paris 2019

AGENDA

 SAVE THE DATE

•10 au 14 Juillet : Rencontres 
Internationales de Harpe celtique
www.harpe-celtique.fr

•28 au 30 août - Festival de Musique 
Ancienne à Léhon

•25 Juillet au 3 août : Festival de 
Musique Classique « Véronique Daverio » 


